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sur le plan regional, toutes Jes mesures possibles en vue 
d'accelerer !'execution de leurs programmes de reforme 
agraire et, le cas echeant, de misc en culture de nou
velles terres et d'accroitre leur productivite ~icole, 
notamment pour cc qui est des denrees alimenta1res, en 
suivant Jes recommandations et resolutions adoptees par 
l' Assemblee generate et le Conseil economique et social 
sur ces questions ; 

2. Invite le Secretaire general et les institutions 
specialisees a donner, dans leurs etudes et activites rela
tives aux problemes de la reforme ~aire, une im
portance particuliere aux questions sutvantes : 

a) Acceleration, sur la demande des gouvernements 
interesses et selon les conditions existant dans divers 
pays ou regions, de la mise en reuvre de mesures pra
tiques destinees a favoriser le developpement et !'execu
tion de leurs programmes de reforme agraire, telles que : 

La convocation de conferences internationales ou 
regionales sur la mise en valeur des ressources natu
relles et notamment Jes ressources en terres, ainsi que 
sur !'administration fonciere, 

L'organisation de cycles d'etude consacres aux 
problemes touchant le bien-etre et le progres econo
mique et social des populations rurales dans tel ou tel 
pays OU dans plusieurs pays d'une meme region 
geographique, et 

La creation de centres regtonaux de formation 
d'experts dans Jes divers domaines specialises qui 
interessent !'amelioration des structures agricoles; 

b) Mesures pratiques d'assistance technique en vue 
d'augmenter le rendement des exploitations agricoles, 
notamment quant aux recoltes de denrees alimentaires, 
d'eviter Jes pertes ou les diminutions de ces recoltes, 
d'ameliorer Jes methodes de production et la com
mercialisation et d'encourager une repartition equitable; 

3. Rappe/le le paragraphe 5 de sa resolution 524 (VI) 
qui "prie instamment les gouvernements des Etats 
Membres, lorsqu'ils etablissent leur politique financiere, 
d'etudier soigneusement la possibilite d'ouvrir Jes cre
dits destines a mettre en reuvre des programmes de 
reforme agraire et invite les institutions qui accordent 
des prets internationaux a examiner avec bienveillance 
Jes demandes de prets que les pays insuffisamment 
developpes presentent en vue de l'execution de pro
grammes de developpement qui visent a leur permettre 
de realiser leurs projets de reforme agraire, et notam
inent les projets destines a mettTe de nouvelles terres en 
culture; invite en outre lesdites institutions a envisager, 
dans la mesure compatible avec leur equilibre financier, 
de consentir ces prets moyennant des conditions d'in
teret et d'amortissement qui imposent aux pays emprun
teurs les charges rr.inima" ; 

4. Prie le Secretaire general d'aider sur leur demande 
Jes gouvernements des Etats Membres a donner aux 
decisions de I' Assemblee generale et du Conseil econo
mique et social touchant la question de la reforme agraire 
la J?lus large publicite possible parmi les organisations 
agncoles et les autres personnes et groupements inte
res_ses, afin que_les prin~ipes ~ecommandes par !'Organi
sation des Nations Umes s01ent connus et compris du 
plus grand nombre. 

411eme seance pieniere, 
le 21 decembre 1952. 

626 (VII). Droit d'exploiter librement lea 
richeeeee et lee reuourcee naturellea 

L' Assemblee generate, 

Considerant qu'il importe d'encourager les pays in
suffisamment developpes a mettre a profit et a exploiter 
comme ii convient leurs richesses et leurs ressources 
naturelles, 

C onsiderant que le developpement economique des 
pays insuffisamment developpes est l'une des conditions 
essentielles du renforcement de la paix universelle, 

Consciente du fait que le droit des peuples d'utiliser 
et d'exploiter librement leurs richesses et leurs res
sources naturelles est inherent a leur souverainete et 
conforme aux buts et principes de la Charte des Nations 
Unies, 

1. Recommande a tous Jes Etats Membres, lorsqu'ils 
exerceront leur droit d'utiliser et d'exploiter librement 
leurs richesses chaque fois qu'ils le jugent souhaitable 
pour leur progres et leur developpement economique, de 
prendre dii:ment en consideration, dans la mesure com
patible avec leur souverainete, la necessite de maintenir 
le courant des capitaux dans des conditions de securite 
et dans une atmosphere de confiance mutuelle et de 
cooperation economique entre Jes nations; 

2. Recommande en outre a tous Jes Etats Membres 
de s'abstenir de tout acte, direct OU indirect, destine a 
empecher un Etat quelconque d'exercer sa souverainete 
sur ses ressources naturelles. 

411eme seance pleniere, 
le 21 decembre 1952. 

627 (VD). Activitee dee commi11ion1 economiquee 
regionalee et developpement economique des 
pay, ineuffieamment developpea 

L' Assemblee generale, 

C onsiderant que le rapport' du Conseil economique et 
social, dans son chapitre Ill, section V, rend compte des 
interessants travaux effectues par la Commission eco
nomique pour l' Amerique latine et la Commission 
economique pour l' Asie et l'Extreme-Orient dans le 
domaine du developpement economique des pays insuf
fisamment aeveloppes, 

C onsiderant le role important que la Commission 
economique pour !'Europe peut jouer dans le developpe
ment economique des pays insuffisamment developpes, 
non seulement par )'action qu'elle poursuit en faveur 
des regions les moins developpees d'Europe, mais aussi 
par la collaboration qu'elle a su etablir avec les autres 
commissions economiques regionales pour !'execution 
d'etudes en commun, 

Considerant que, pour realiser le developpement eco
nomique des pays insuffisamment developpes, conforme-' 
ment aux dispositions de I' Article 55 de la Charte qui 
propose comme objectifs "le relevement des niveaux de 
vie, le plein emploi et des conditions de progres et de 
developpement dans l'ordre economique et social", la 
meilleure methode consiste a assurer la coordination 
des efforts entre Jes pays d'une meme region et entre 
Jes diverses regions, 

• Voir les Documents officiels de l'Assemblie generale, sef,
tieme ses.non, Supplement No 3. 
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C onsiderant que lcs commissions economiqucs regio
nalcs sont dcvcnucs des instruments cfficaccs de coope
ration economique intemationalc, et qu'cn consequence, 
ellcs devraicnt continuer de joucr un role important 
dans la tachc qui consistc a stlmuler un devcloppemcnt 
cconomi9,ue coordonne dans leurs regions respectives, 
en cooperant aux efforts que Jes pays de ces regions 
deploient en cc sens, aus'si bien qu'aux travaux qui ont 
pour objct de resoudrc d'autres problemes interessant 
la stabilite economique mondialc, 

1. Note avec satisfaction quc la Commission econo
miquc pour l'Amerique latine et la Commission eco
nomique pour l' Asie et .!'Extreme-Orient ont cntrepris, 
avec une vigueur particuliere, des activites tendant a 
accelerer le developpcment economique des pays de 
)curs. regions respect1ves, suivant les directives donnecs 
par I' Assemblee generale et le Conseil economique et 
social, et estime quc ccs activites doivcnt etrc encore 
intensifiees ; 

2. Apprecie tout particulierement: 

a) La collaboration qui s'est etablie entre la Com
mission economique pour l'Europe, la Commission eco
nomique pour l' Amerique latine et la Commission 
economique pour l' Asie et )'Extreme-Orient en vue d~ 
favoriser le developpement des echanges commerciaux 
cntre les pays de leurs regions respectives, et declare 
que cette collaboration doit etre poursuivie de maniere 
qu'ellc beneficie non seulement aux pays en question 
mais encore aux pays d'autres rerons, en tenant compte 
des objectifs enonces dans la resolution 523 (VI) de 
l'Assemblee generalc du 12 janvier 1952 et notamment 
a l'cxecution OU a l'organisation coordonnec d'etudes, a 
ainsi que des decisions de principe pertinentes du Conseil 
cconomique et social, et du mandat des Commissions 
en question ; 

b) La fa~on dont la Commission economique pour 
1' Asic et l'Extreme-Orient stimule le commerce grace 
a !'execution OU a i'organisation coordonnee d'etudes, a 
des reunions d'experts, a des conferences tcchni9ucs, 
a des centres de formation professionnelle sur divers 
aspects du developpcment economiquc, et a l'effort 
qu'ellc deploie ains1 pour mcttre en valcur Jes rcs
sour:ccs naturelles et developper Jes industries des pays 
de la region ; 

c) Les activites de la Commission cconomique pour 
l' Ameriquc latinc en cc qui conccrnc le developpement 
cconomique des pays de cctte region, et notammcnt : 

i) L'initiative qu'ellc a prise d'invitcr lcs gouvcme
ments des republiques d' Amerique centrale a 
etablir un programme commun d'unc grande 
portee en vue de l'integration cconomiquc de ces 
pays, et cstime qu'il convicndrait d'cxamincr la 

• " ( Recommande que ... les Etats Membres . . . ) 
"Examinent la possibilite de faciliter par des accords com

merciaux; 
"i) Le mouvement de machines, d'outillage et de matieres 

premieres industrielles dont les pays inauflisamment develop~• 
ont besoin pour leur developpement economique et pour ame
liorer le niveau de vie de leur population, et 

"ii) La mise en valeur des ressources naturelles qui peuvent 
etre utilisecs pour Jes besoins intemes des pays insuffisamment 
develop~s. ainsi que pour les besoins du commerce international, 

"Etant entendu toutefois que ces accords commerciaux ne com
porteront aucune condition d'ordre economique ou politique qui 
violerait les droits souverains des pays insuffisamment develop~s. 
y compris le droit qu'ils ont d'arreter leurs propres plans de 
developpement economique." 

possibilite d'entreprendre d'autres initiatives ana
logues, 

ii) Les etudcs coordonnees qu'elle a cntreprises au 
sujet des pc,ssibilites et du developpement ccono
miques des divers pays d' Amerique la tine, 

iii) Les reunions d'cxperts pour les industries de 
base; 

d) Les ameliorations quc lcs Commissions ont appor
tees aux transports interieurs dans leurs regions 
respectives. 

41Ume seance pleniere, 
le 21 decembre 1952. 

628 (VD). Augmentation de la production de 
denr~ alimentairee 

L' Assemblee generale, 

C onsiderant les resolutions de 1' Assemblee generate 
et du Conseil economique et social relatives a la ncccs
site d'augmenter la production de denrees alimentaircs 
dans le monde10, 

N otant que le Directeur general de !'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 
a declare que la production de denrees alimentaires ne 
se developpe pas au meme rythme que la population, et 
notant que le:; quantites d'aliments disponibles par 
habitant demeurent moins elevees qu'avant la deuxiemc 
guerre mondiale, epoque ou plus de la moitie de la 
population du globe souffrait deja d'une alimentation 
insuffisante11 , 

Reconnaissant: 

a) Que le probleme de la pcnuric d'aliments est d'unc 
extreme importance et de la plus haute urgence pour 
toute l'humanitc, car ii met en cause son existence 
meme, et singulieremcnt pour les populations des pays 
le plus directement menaces par la penurie d'alimcnts; 

b) Qu'il faut conccvoir des mesures efficaces pour 
augmenter le total de la production de denrecs alimcn
taires, afin d'encourager le developpement economiquc 
des pays insuffisamment developpcs et d'aider a soulager 
les souffrances que cause la pcnurie d'aliments, notam
ment dans les pays le plus directement menaces, 

C on.siderant: 

a) Que lesdites mcsures exigent une action commune, 
cfficace et coordonnee de !'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculturc et de tous lcs 
autres or~ismcs intcmationaux qui pourraicnt aider a 
augmenter la production agricolc, en particulier cclle 
de denrees alimcntaires, 

b) Qu'il incombc a ces organisations, et notamment 
a .!'Organisation des Nations Unies, de s'attacher tout 
particulieremcnt a une action internationale coordonnee 
dans cc domainc, 

1. Appelle l'attention du Conseil economique et social, 
des institutions spccialisees interessees et du Bureau de 
l'assistance technique sur la necessite accrue d'une 

11 Voir notamment les r~solutions 202 (III) et 525 (VI) de 
l' Assemblee generale, ainsi que les resolutions 405 (XIII), 416 E 
(XIV), 424 (XIV), 425 (XIV) et 451 A (XIV) du Conseil 
economique et social. 

11 Voir le document E/2195, page 4. 


